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Institut de recherche en biologie végétale 
L'Institut de recherche en biologie végétale (IRBV) est un centre de formation supérieure dont la 
mission porte sur la biologie des plantes dans tous ses aspects : fonctionnement, développement, 
évolution, écologie, etc. Issu d'un partenariat entre l'Université de Montréal et la Ville de Montréal, 
l’IRBV occupe des locaux modernes sur le site du Jardin botanique de Montréal. Il regroupe 18 
chercheurs autonomes (professeurs au Département de sciences biologiques de l'Université de 
Montréal ou chercheurs à la Division de la recherche et du développement scientifique du Jardin 
botanique de Montréal) sans compter les nombreux assistants et chargés de recherche, étudiants à 
la maîtrise et au doctorat et chercheurs post-doctoraux. Les recherches sont de nature fondamentale 
et appliquée. Les chercheurs ont à leur disposition des laboratoires et des équipements scientifiques 
de pointe, en plus de serres expérimentales, de chambres de croissance, d’équipement de 
microscopie électronique et d’analyse d’image, du Centre sur la Biodiversité, de l’herbier Marie-
Victorin (700 000 spécimens) et de 2 bibliothèques spécialisées en botanique. 
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1. Mise en contexte 

Le programme de maîtrise en environnement et développement durable (EDD) avec stage de la 

Faculté des arts et des sciences de l’Université de Montréal inclut la réalisation d’un stage dans 

un milieu professionnel avec l’objectif de mettre en pratique les connaissances acquises pendant 

le parcours universitaire. Dans le cadre du stage, l’élaboration d’un rapport après la finalisation 

de l’expérience professionnelle est requise. Ce rapport doit inclure une partie descriptive des 

fonctions assumées et des apprentissages acquis lors du stage ainsi qu’un essai scientifique sur 

un sujet reliant les activités du stage et les apprentissages académiques. 

Comme étudiante de la maîtrise en EDD, j’ai réalisé un stage professionnel comme chargée de 

projets dans le domaine de la caractérisation et la réhabilitation des terrains contaminés dans 

une compagnie de génie-conseil en environnement au Québec. Intéressée lors de mon parcours 

académique par les phytotechnologies, j’ai constaté que l’utilisation de ces techniques pour la 

décontamination de sols est encore peu courante dans la sphère professionnelle au Québec. 

Pour cette raison et sous la supervision du professeur Jacques Brisson, j’ai décidé d’aborder le 

sujet des outils d’aide à la décision comme instrument pour favoriser l’utilisation de la 

phytoremédiation dans la province du Québec. 

Le présent rapport présente l’essai scientifique élaboré en vue de l’obtention du grade de maîtrise 

en environnement et développement durable à l’Université de Montréal.  

2. Introduction 

La contamination des sols est un enjeu global et une préoccupation croissante. Au cours des 

derniers siècles, l’industrialisation et le développement des sociétés humaines ont causé un 

énorme impact sur la qualité des sols (Havugimana et al., 2017). En effet, l’agriculture, les 

activités industrielles, l’exploitation minière et l’urbanisation entrainent le déversement de 

substances dans l’environnement qui altèrent les propriétés des sols (Havugimana et al., 2017). 

Par ailleurs, la présence de contaminants dans les sols peut rendre ces milieux toxiques pour les 

organismes vivants (Morgado et al., 2018).  Ces substances peuvent avoir également un impact 

sur la qualité de vie et la santé humaine non seulement pour leur toxicité, mais aussi parce que 
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la dégradation des sols engendre la perte des services écosystémiques qu’ils fournissent 

(Morgado et al., 2018). 

Afin de faire face à cette problématique, des techniques de gestion et de réhabilitation de sols 

contaminés ont été développées. Cependant, plusieurs de ces techniques sont également 

critiquées par son impact sur l’environnement et par leurs coûts élevés (Pandey et Bajpai, 2019). 

La prise de conscience croissante des problèmes environnementaux globaux et la mise en valeur 

des principes de développement durable ont encouragé le développement de techniques moins 

invasives basées sur l’utilisation d’organismes vivants, telle que la phytoremédiation (Pandey et 

Bajpai, 2019). De plus, davantage d’outils d’aide à la décision pour évaluer l’impact 

environnemental, économique et social des techniques de réhabilitation de sols sont disponibles 

(Matthies et al., 2007). Cependant, malgré les résultats positifs obtenus dans de nombreuses 

études scientifiques et les efforts de divulgation de la communauté scientifique, l’utilisation de la 

phytoremédiation demeure peu répandue (Montpetit et Lachapelle, 2016). 

L’objectif du présent rapport est d’explorer les outils d’aide à la décision existants pour favoriser 

l’utilisation de la phytoremédiation pour la réhabilitation de terrains contaminés et d’évaluer le 

potentiel d’application de ces outils dans la province du Québec. Pour ce faire, un portrait des 

contaminants les plus couramment retrouvés dans les sols et dans l’eau souterraine et un portrait 

des principales techniques de réhabilitation de sols utilisées sont présentés aux sections 3 et 4, 

respectivement. Par la suite, une description détaillée des différentes techniques de 

phytoremédiation et des facteurs clés pour leur viabilité est incluse à la section 5. La section 6 

explore la gestion des sols contaminés au Québec à travers un survol de la règlementation 

existante. La section 7 présente une compilation d’outils d’aide à la décision pour la sélection des 

méthodes de réhabilitation de terrains contaminés. Deux outils d’aide à la décision spécifiques 

pour la phytoremédiation sont présentés à la section 8. La section 9 présente un cas pratique 

d’application d’un des outils décrits à la section 8 sur un terrain contaminé ayant fait l’objet d’une 

étude scientifique au Québec. Le rapport conclura avec une analyse de la pertinence des outils 

existants et des pistes d’amélioration pour impulser l’utilisation des techniques de 

phytoremédiation au Québec. 
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3. Principaux contaminants retrouvés dans les sols et l’eau 
souterraine 

Une brève description des principaux contaminants est fournie dans les sous-sections suivantes. 

3.1. Les polluants inorganiques 

Les composés inorganiques, ou minéraux, sont produits à partir de l'altération physique et 

chimique du socle rocheux (Van der Perk, 2014). Malgré leur origine naturelle, certaines activités 

anthropiques favorisent leur accumulation dans les sols à des concentrations supérieures aux 

teneurs naturelles, ce qui peut entrainer un risque pour la santé des organismes vivants et pour 

l’équilibre des écosystèmes (Li et al., 2019). 

Les polluants inorganiques les plus répandus sont les éléments-traces métalliques ou métalloïdes 

(ETM), qui peuvent être définis comme les éléments avec un numéro atomique supérieur à 20 

(Chakravarty et al., 2017). Parmi les ETM les plus courants se trouvent l’arsenic (As), le cadmium 

(Cd), le chrome (Cr), le cobalt (Co) le cuivre (Cu), le mercure (Hg), le manganèse (Mn), le nickel 

(Ni), le plomb (Pb) et le zinc (Zn). Certains métaux comme le cobalt, le cuivre ou le zinc jouent un 

rôle fondamental dans les processus biochimiques et ils sont essentiels pour la croissance et le 

développement des organismes vivants (Chakravarty et al., 2017). Toutefois, ils peuvent devenir 

toxiques à des concentrations élevées. Les ETM sont des composés non biodégradables qui 

s’accumulent facilement dans les tissus des organismes vivants et dont leur toxicité est 

généralement associée à la formation de molécules complexes en association avec des 

composés organiques (Van der Perk, 2014). 

Parmi les principales sources anthropiques de rejet d’ETM dans l’environnement se trouvent les 

activités minières, l’utilisation de fertilisants et le rejet de résidus industriels et domestiques (Li et 

al., 2019). 
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3.2. Les polluants organiques 

Les polluants organiques regroupent l’ensemble de composés organiques, caractérisés par la 

présence d’atomes de carbone dans leur structure moléculaire, qui peuvent produire un impact 

négatif sur la santé des organismes vivants et sur les écosystèmes (Burgess, 2013). Il existe une 

grande quantité des polluants organiques comme les pesticides, les hydrocarbures, les solvants, 

les retardateurs de flame, ou les produits pharmaceutiques et leur origine et présence dans les 

sols sont le plus souvent reliés aux activités humaines (Duarte et al., 2018).  

Afin de présenter les principaux polluants organiques retrouvés dans l’environnement, ils ont été 

regroupés en deux grandes catégories : les produits pétroliers et les polluants organiques 

persistants. 

3.2.1. Les produits pétroliers : 

Le pétrole est formé par la décomposition de la matière organique contenue dans des roches 

sédimentaires encaissantes sous des conditions anaérobiques et de haute pression (Van der 

Perk, 2014). Le pétrole cru est composé d’une grande variété de substances, dont des alcanes 

(hydrocarbures composés uniquement d’atomes de carbone et d’hydrogène) et des 

hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et polycycliques (HAP; Koshlaf et Ball, 2017; 

Van der Perk, 2014).  

En fonction du nombre d’atomes de carbone dans la chaîne, les alcanes peuvent être plus ou 

moins volatiles et se présenter sous forme liquide ou solide (Van der Perk, 2014).  Les HAM les 

plus abondants sont le benzène, le toluène, l’éthylène et le xylène, aussi connus sous les sigles 

BTEX (Van der Perk, 2014).  Il s’agit de composés formés par un anneau de benzène et des 

atomes de carbone et d’hydrogène. Ils sont très solubles dans l’eau et se volatilisent rapidement 

dans l’atmosphère (Van der Perk, 2014). Le groupe des HAP pétrogéniques est principalement 

formé par des HAP à bas poids moléculaire avec deux ou trois anneaux de benzène et des HAP 

alkylés avec un ou plusieurs groupes méthyl (Hong et al., 2016). Il s’agit de composés très 

stables, peu volatils et hydrophobes (Van der Perk, 2014). La solubilité et la capacité de 

volatilisation sont inversement proportionnelles au nombre d’anneaux de benzènes, au poids 

moléculaire et au niveau d’alkylation (Stout et al., 2006). 
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Après l’extraction, le raffinage du pétrole donne lieu à différents produits tels que l’asphalte, 

l’essence ou la cire de paraffine (Van der Perk, 2014). La contamination de l’environnement par 

les produits pétroliers a principalement lieu lors de l’extraction, le raffinage et le transport du 

pétrole (Ruley et al., 2022).  

3.2.2. Les polluants organiques persistants (POP) : 

Les polluants organiques persistants sont des composés chimiques à base de carbone, non 

biodégradables et qui demeurent longtemps dans l’environnement sans être altérés (Gaur et al., 

2018). Ils se trouvent généralement sous forme gazeuse ou adsorbés par les particules de l’air 

(Gaur et al., 2018). Il s’agit de composés hydrophobes et lipophiles, ce qui favorise leur 

accumulation dans la chaîne alimentaire (Jones et De Voogt, 1999). En plus de leur capacité de 

bioaccumulation et leur persistance dans l’environnement, les POP peuvent être transportés sur 

de longues distances par l’air, pouvant être présents dans des zones très éloignées de la source 

de production (Gaur et al., 2018). 

Les polluants organiques persistants présents dans l’environnement sont nombreux. Parmi les 

plus abondants se trouvent les pesticides organochlorés, les biphényles polychlorés (BPC), les 

HAP pyrogéniques, les dioxines et les furanes (Gaur et al., 2018). 

Les pesticides organochlorés ont été largement utilisés dans le milieu agricole pour lutter contre 

les insectes nuisibles (Chopra et al., 2011). Les BPC étaient également très utilisés dans les 

processus industriels comme isolant électrique, entre autres applications (Jing et al., 2018). 

L’utilisation de ces deux groupes de POP est actuellement interdite dans plusieurs pays, dont le 

Canada, en raison de leur haut niveau de toxicité. Toutefois, ils sont encore présents dans 

l’environnement (Quémerais et al., 1994). Les HAP pyrogéniques sont produits lors de la 

combustion incomplète des combustibles fossiles et des matières organiques (Balmer et al., 

2019). Certains HAP sont fabriqués et utilisés dans des médicaments ou pour fabriquer des 

colorants, des plastiques et des pesticides (Van der Perk, 2014). En ce qui concerne les dioxines 

et furanes, parmi les principales sources anthropiques de production se trouvent l’incinération de 

déchets, la production de fer et d’acier et la combustion de bois, de mazout et du diesel (Kanan 

et Samara, 2018). 
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Un groupe de substances organiques qui suscite de plus en plus d’intérêt et d’inquiétude sont les 

substances perfluoroalkyliques et polyfluoroalkyliques (PFAS). Les PFAS forment un groupe de 

plus de 5 000 composés organiques d’origine synthétique largement utilisés dans des produits et 

des industries très divers comme les cosmétiques, les produits électroniques, les produits 

isolants, l’industrie minière ou l’aérospatiale (Mahinroosta et Seeneviranthna, 2020). Les PFAS 

ont des liaisons chimiques très fortes entre les atomes de carbone et de fluorure, ce qui les rend 

résistants à la dégradation dans l’environnement (Mahinroosta et Seeneviranthna, 2020). 

4. Les techniques de réhabilitation des sols contaminés 

Les techniques disponibles pour la réhabilitation de sols contaminés sont nombreuses. Chacune 

de ces techniques présente des particularités en matière des infrastructures nécessaires pour 

leur application, du lieu d’application, de l’efficacité sur les divers contaminants existants, du 

temps requis pour atteindre les objectifs de remédiation ou des coûts associés (Mirsal, 2004). De 

manière générale, elles peuvent être regroupées en trois grands groupes : les techniques 

physico-chimiques, les techniques thermiques et les techniques biologiques (Zhang, 2019). Au 

sein de chaque groupe, quelques techniques couramment utilisées sont les suivantes : 

4.1. Les techniques physico-chimiques 

4.1.1. Le lavage de sols : 

Cette technique a pour objectif la réduction des volumes de sols contaminés. Elle est basée sur 

le principe que la plupart des contaminants sont majoritairement associés aux particules fines du 

sol, telles que l’argile et le silt, en raison de leur plus grande surface de contact et coefficient 

d’adsorption (Mirsal, 2004). Les sols contaminés sont excavés et mélangés avec une solution de 

lavage qui peut être composée uniquement d’eau ou d’eau et des additives chimiques (Zhang, 

2019). La circulation de l’eau à travers les sols permet la séparation des polluants du sol et la 

réduction des volumes de sols contaminés (Pitchel, 2019; Zhang, 2019). Étant donné que les 

contaminants ne sont pas éliminés, un traitement ultérieur des sols de texture fine contenant la 

plupart des contaminants est nécessaire (Mirsal, 2004). 

Cette technique ex situ peut être appliquée en utilisant des unités de lavage mobiles, ce qui 

permet de réduire les coûts de transport, et elle est efficace pour une grande variété de polluants 

(métaux, hydrocarbures pétroliers, composés organiques demi-volatils ou pesticides; Zhang, 

2019). 
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Une version similaire aux lavages de sols, mais in situ est la technique de lessivage de sols. La 

solution de lavage est injectée dans la zone saturée des sols en amont de la contamination et 

pompée en aval. Cela favorise la migration et l’extraction des polluants vers le système de collecte 

de l’eau souterraine installé (Thibodeau, s.d. a). 

4.1.2. Le système d’extraction de vapeurs et le barbotage in situ : 

Ces deux techniques sont souvent utilisées simultanément pour l’enlèvement des polluants 

organiques volatiles (COV), semi-volatiles (COSV) et des hydrocarbures pétroliers légers 

présents dans les zones vadose et saturée des sols (Thibodeau, s.d. b). 

Le système d’extraction de vapeurs se base sur l’utilisation de puits d’extraction à travers 

desquels les COV présents dans la zone vadose du sol sont extraits et traités à l’extérieur du sol 

(Zhang, 2019). Afin de stimuler la séparation des COV de la solution du sol, de l’air propre peut 

être injecté dans les sols avant l’extraction à partir de puits d’injection (Mirsal, 2004; Zhang, 2019). 

En ce qui concerne le barbotage, l’air est injecté dans la zone saturée au-dessous de la zone 

contaminée (Bhandari et al., 2007). Le déplacement vertical de l’air à travers l’aquifère permet le 

transfert des contaminants volatiles de la phase liquide à la phase gazeuse (Bhandari et al., 

2007). Par la suite, les vapeurs sont extraites du sol à travers des puits d’extraction (Bhandari et 

al., 2007). 

4.1.3. L’oxydation chimique : 

L’objectif des réactions d’oxydation est de transformer les contaminants en molécules moins 

toxiques (Huling et Pivetz, 2006). Cette transformation est atteinte via l’injection dans la matrice 

contaminée de composés chimiques nommés oxydants qui vont dégrader les contaminants 

(Siegrist et al., 2011).  Parmi les agents de réduction les plus utilisés se trouvent le peroxyde 

d’hydrogène, le persulfate de sodium, le permanganate de potassium ou de sodium et l’ozone 

(FRTR, s.d. a; Ferrarese et al., 2007). Le peroxyde d’hydrogène est souvent combiné avec des 

ions ferreux (FE2+) pour augmenter sa capacité de dégradation des contaminants organiques. 

La réaction d’oxydation chimique à partir du peroxyde d’hydrogène et du fer reçoit le nom de « 

réaction de Fenton » (Delisle, s.d.).  Les contaminants organiques les plus couramment traités 

par oxydation chimique sont les produits pétroliers, les BTEX, les HAP, les BPC, les composés 

phénoliques, les pesticides organiques ou les solvants chlorés (ITRC, 2005). 
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4.1.4. La solidification et la stabilisation : 

Les techniques de solidification et de stabilisation ne servent pas à éliminer les contaminants, 

mais à limiter leur propagation dans les sols et dans les eaux souterraines (Désilets, s.d.). Elles 

peuvent être utilisées en combinaison avec d’autres technologies afin d’améliorer la performance 

du traitement (Désilets, s.d.). 

La stabilisation consiste à utiliser des agents de liaison pour transformer les contaminants en des 

molécules moins mobiles ou moins toxiques (Bhandari et al., 2007). Un exemple est l’utilisation 

de phosphates sous différentes formes pour l’immobilisation des molécules métalliques via la 

formation de molécules métalliques complexes (FRTR, s.d. b). La solidification utilise des agents 

de liaison, comme le ciment de Portland, pour confiner les contaminants au sein de blocs 

monolithiques peu perméables et avec une haute intégrité structurale (Bhandari et al., 2007). 

4.2. Les techniques thermiques 

4.2.1. L’incinération : 

Cette technique vise la destruction des contaminants à partir du brûlage des sols, des boues ou 

des matrices liquides dans des chambres de combustion (Exner, 1995). Les températures 

généralement utilisées pour l’incinération des sols varient entre 600 et 1600 °C (Vidonish et al., 

2016). Une étape ultérieure est nécessaire pour le traitement des composés volatilisés et des 

sous-produits de la combustion comme les dioxines (Zhang, 2019). Cette technique ex situ est 

particulièrement effective pour l’élimination de composés organiques réfractaires et halogénés 

(Mirsal, 2004). 

4.2.2. La désorption : 

La désorption consiste à appliquer de la chaleur sur les sols contaminés afin de volatiliser ou 

séparer les contaminants organiques de la solution du sol (Vidonish et al., 2016). Les 

contaminants extraits du sol sont capturés et soumis à un deuxième traitement comme 

l’incinération (Mirsal, 2004). En fonction de la température atteinte, les techniques de désorption 

peuvent être classées en deux groupes : la désorption à basse température et la désorption à 

haute température (Zhao et al., 2019). La désorption à basse température (entre 93 et 315 °C) 

permet la volatilisation des COV sans altérer les propriétés physiques du sol ni détruire la matière 

organique, tandis que la désorption à haute température (entre 315 et 538 °C) est plus efficace 

pour la volatilisation des COSV (Thibodeau, s.d. c).  
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4.3. Les techniques biologiques ou la bioremédiation  

La bioremédiation regroupe l’ensemble de techniques basées sur les processus biologiques pour 

enlever ou réduire la concentration de contaminants dans les sols ou autres matrices affectées 

(Mallick et al, 2022). En particulier, l’activité de certains organismes vivants comme les bactéries, 

les champignons ou les plantes favorisent la dégradation ou la diminution de la toxicité des 

contaminants dans les sols ou les eaux contaminées (Mallick et al, 2022). 

Parmi les différentes techniques existantes se trouvent la bioventilation, le biobarbotage, les 

bioplies et la phytoremédiation : 

4.3.1. La bioventilation et le biobarbotage : 

La bioventilation et le biobarbotage sont des techniques in situ basées, comme le système 

d’extraction de vapeurs et le barbotage, dans l’injection d’air dans les zones vadose et saturée 

du sol, respectivement. Toutefois, la bioventilation et le biobarbotage ont pour objectif la 

stimulation de l’activité des microorganismes présents dans le sol qui contribueront à la 

biodégradation des polluants (Mortazavi et al., 2022). 

Ces deux techniques utilisent de faibles débits d’air afin de diminuer la volatilisation des 

composants organiques, mais elles sont souvent utilisées en combinaison avec l’extraction de 

vapeurs et le barbotage pour garantir un plus grand niveau d’efficacité (Zhang, 2019). 

4.3.2. Les biopiles : 

Le traitement de sols contaminés par biopiles est une technique ex situ utilisée pour la 

dégradation aérobique de composés organiques qui consiste à entreposer les sols excavés en 

piles de plusieurs mètres de hauteur afin de créer les conditions optimales pour la biodégradation 

des polluants (Jørgensen et al., 2000). L’ajout de nutriments ou l’implantation d’un système 

d’aération sont des pratiques courantes pour renfoncer les processus de dégradation (Kauppi et 

al., 2010). 

4.3.3. La phytoremédiation : 

Le terme phytoremédiation fait référence à l’ensemble de techniques basées sur l’utilisation de 

plantes et des microorganismes associés pour réduire la concentration ou la toxicité des polluants 

présents dans l’environnement (Ramana et al., 2021). La section suivante présente de manière 
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plus détaillée les principales techniques existantes et les facteurs impliqués dans la 

phytoremédiation. 

5. La phytoremédiation 

Comme mentionné précédemment, la phytoremédiation regroupe les différentes techniques de 

décontamination basées sur l’utilisation de plantes. Il s’agit des techniques in situ qui permettent 

l’extraction, la stabilisation, l’immobilisation ou la dégradation d’un grand nombre des 

contaminants organiques et inorganiques présents dans les sols, les sédiments ou l’eau de 

manière respectueuse de l’environnement et à faible coût (Chakravarty et al., 2017).  

5.1. Techniques de phytoremédiation    

Les techniques de phytoremédiation peuvent être classées en fonction des mécanismes d’action 

utilisés par les plantes pour gérer les contaminants organiques et inorganiques. Les principales 

techniques sont les suivantes : 

5.1.1. La phytoextraction :                                       

Technique de phytoremédiation la plus répandue à travers de laquelle les plantes enlèvent les 

contaminants présents dans le sol par les racines et les accumulent dans les tissus de leurs 

parties aériennes (Chandra et Kumar, 2018). La récolte et la gestion adéquate de la biomasse 

aérienne des plantes (par exemple pour la production de bioénergie et le recyclage des métaux) 

permettent l’enlèvement sécuritaire des contaminants du site (Tak et Zuber, 2023).  

Les principaux contaminants extractibles avec cette technique sont les polluants inorganiques, 

soit éléments métalliques comme l’arsenic, le cadmium, le cuivre, le nickel ou le zinc 

(McCutcheon et Schnoor, 2003).   

5.1.2. La phytostabilisation :  

La phytostabilisation consiste dans la réduction de la mobilité des contaminants dans les sols 

(Gogoi et al., 2021). Certaines plantes ont la capacité d’immobiliser les contaminants par 

absorption et accumulation dans les racines, par précipitation dans la rhizosphère à partir de la 

sécrétion des exsudats ou par stabilisation physique des sols à travers le système racinaire 

(Farooqui et al., 2022). La phytostabilisation est principalement utilisée pour l’immobilisation des 

éléments métalliques, mais elle est également utilisée dans la gestion de terrains contaminés par 

des éléments radioactifs (Gogoi et al., 2021; Pandey et Bajpai, 2019).  
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5.1.3. La phytodégradation :  

Cette technique se base sur la décomposition des contaminants organiques en molécules plus 

simples. La phytodégradation est stimulée par la sécrétion d’enzymes et peut avoir lieu à 

l’intérieur de la plante, autant dans les racines que dans les parties aériennes, ou dans la 

rhizosphère (Chandra et Kumar, 2018). La dégradation peut être complète, ce qui a pour résultats 

des éléments inorganiques, ou incomplète, ce qui donne lieu à des composés appelés 

métabolites qui peuvent être entreposés dans la plante (ITRC, 2009). 

Dans certains cas, les substances sécrétées par les plantes dans les sols vont favoriser l’activité 

des microorganismes du sol qui vont décomposer les contaminants organiques. Ce processus 

est connu sous le nom de rhizodégradation (Shmaefsky, 2020). 

5.1.4. La phytovolatilisation :  

Processus à travers lequel les contaminants organiques et inorganiques volatiles sont absorbés 

par les racines, transportés par le système vasculaire de la plante et libérés dans l’atmosphère 

par transpiration (Grzegórska et al., 2020).  

Cette technique a le potentiel d’enlever la contamination du site sans avoir besoin de récolter la 

biomasse aérienne des plantes. Cependant, elle est également controversée en raison de 

l’incertitude associée à la libération de polluants dans l’atmosphère qui pourraient précipiter et 

étendre la superficie affectée par la contamination (Ali et al., 2013). 

5.1.5. Rhizofiltration :  

Technique de phytoremédiation qui utilise des plantes pour enlever les polluants présents dans 

l’eau. Les contaminants sont précipités ou absorbés par les racines, ce qui prévient leur migration 

dans les eaux souterraines (Kristanti et al., 2021). 

5.1.6. Phytodésalinisation :  

Processus entrepris par les plantes halophytes qui permet la diminution des concentrations de 

sel dans les sols, ce qui favorise l’établissement de végétation moins tolérante à la présence de 

sel (Rabhi et al., 2010; Zorrig et al., 2012).  
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5.2. Caractéristiques des plantes utilisées en phytoremédiation 

Certaines plantes présentent des caractéristiques morphophysiologiques qui les rendent très 

intéressantes pour son utilisation dans les différents types de phytoremédiation. Parmi les 

caractéristiques ou traits les plus importantes se trouvent : la tolérance à de hautes concentrations 

de polluants dans le sol et dans l’eau qui évite l’empoissonnement des espèces; la faculté de 

transférer les polluants du sol vers la plante et à l’intérieur de la plante; la capacité d’accumulation 

de polluants, tels que les métaux, dans les parties aériennes; le taux de croissance et de 

production de biomasse rapides; le développement d’un système racinaire profond et large; et la 

résistance aux maladies, aux insectes nuisibles et à d’autres perturbations (Policarpo Tonelli et 

al., 2022). 

En ce qui concerne la capacité d’accumulation de polluants dans les tissus des plantes, il a été 

observé que certaines espèces végétales, connues sous le nom d’espèces hyperaccumulatrices, 

peuvent entreposer d’importantes quantités de métaux dans leurs tissus aériens, ce qui constitue 

le principe de base de la phytoextraction (Farooqui et al., 2022).  Les facteurs de bioconcentration 

(FBC) et de translocation (FT) permettent d’identifier les espèces hyperaccumulatrices. Le FBC 

est défini comme le rapport de concentration des métaux dans la plante et dans le sol (Zarinkamar 

et al. 2013), tandis que le TF représente le taux d’accumulation des polluants dans les parties 

aériennes par rapport à celle du système racinaire (Chandra et al., 2018). Quand la valeur des 

deux facteurs est supérieure à 1, les espèces sont considérées comme étant des 

hyperaccumulatrices (Chandra et al., 2018). De nombreuses espèces de plantes ont été 

identifiées comme des hyperaccumulatrices, mais la famille qui regroupe le nombre le plus élevé 

d’espèces hyperaccumulatrices est la famille Brassicaceae (Reeves et al., 2018; Sarma, 2011). 

Au sein de cette famille, une grande partie des espèces hyperaccumulatrices appartient aux 

genres Alyssum et Thlaspi (Anjum et al., 2012). Par ailleurs, le nickel est l’élément métallique le 

plus accumulé, suivi par le cuivre, le cobalt et le manganèse (Reeves et al., 2018). 

Les espèces hyperaccumulatrices ont un grand potentiel pour la phytoextraction. Toutefois, 

malgré leur grande capacité d’accumulation de polluants, ces espèces se caractérisent 

généralement par une croissance lente et une production de biomasse réduite, ce qui peut limiter 

l’efficacité de la phytoextraction (Chandra et al., 2018).  Une alternatif aux hyperaccumulatrices 

sont les espèces à croissance rapide ou des espèces à haute biomasse. Bien que leurs FBC et 

TF sont inférieurs comparativement à ceux des hyperaccumulatrices, la vitesse de croissance 

supérieure permet une récolte plus abondante des polluants dans la biomasse aérienne (Chandra 
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et al., 2018).  Plusieurs espèces du genre Salix ont démontré de très bons résultats dans la 

phytoextraction de polluants du sol grâce notamment à leur production élevée de biomasse 

(Mleczek et al., 2010, Robichaud, et al., 2019). 

Le système racinaire joue également un rôle fondamental dans les processus de 

phytoremédiation. C’est à travers les racines que les plantes vont rentrer en contact avec les 

polluants. Un système racinaire profond et bien développé peut augmenter les interactions entre 

la plante et les polluants présents dans les sols et favoriser ainsi le déclenchement des 

mécanismes de phytoremédiation (Grzegórska et al., 2020). En effet, les racines sont 

responsables non seulement de l’absorption de polluants, mais également des processus liés à 

la phytostabilisation et la phytodégradation. À travers la sécrétion d’exsudats par les racines, les 

plantes peuvent modifier les propriétés physico-chimiques des contaminants ce qui a un impact 

sur leur mobilité, leur biodisponibilité et leur dégradation (Gerhardt et al., 2017). La biodisponibilité 

représente le degré auquel les contaminants sont disponibles pour l'absorption par les 

organismes vivants qui y sont exposés (Laghlimi et al., 2015). 

Finalement, la tolérance à la présence de contaminants dans les sols et la résistance aux 

perturbations externes sont des éléments essentiels pour garantir la survie des plantes sur le long 

terme et en conséquence la viabilité de la phytoremédiation (Policarpo Tonelli et al., 2022). La 

tolérance aux contaminants peut se manifester par la capacité d’accumulation dans les parties 

aériennes (les espèces hyperaccumulatrices), mais également par un facteur de translocation 

réduit, c’est-à-dire par la capacité de limiter la présence de contaminants aux parties souterraines 

(Chandra et al., 2018). 

5.3. Facteurs exerçant une influence sur la viabilité des projets de phytoremédiation 

En plus des caractéristiques des espèces végétales, plusieurs facteurs vont conditionner le 

succès des projets de phytoremédiation.  Parmi les plus importants, se trouvent : les propriétés 

des sols; les caractéristiques de la contamination; les caractéristiques du site et les conditions 

climatiques (ITRC, 2009). Autres facteurs exerçant une influence sur les projets de 

phytoremédiation sont le contexte social et le cadre règlementaire (ITRC, 2009). 

Une description de chaque groupe de facteurs est présentée dans les paragraphes suivants. 
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5.3.1. Les propriétés du sol :  

Les propriétés physico-chimiques des sols vont fortement influencer le comportement des 

contaminants dans le sol et, plus précisément, leur biodisponibilité (Sheoran et al., 2016). 

Parmi les paramètres les plus importants se trouvent : 

- La texture : définie comme la distribution granulométrique des particules dans le sol, la 

texture influence la concentration des contaminants dans le sol (Shah et Daverey, 2020).  En 

effet, les particules fines (< 100 µm), qui ont une superficie de contact et une force d’attraction 

électrostatique supérieures à celles des particules grossières comme le sable, ont une plus 

grande capacité d’emmagasinage de contaminants (Shah et Daverey, 2020).   

- Le pH : ce paramètre joue un rôle central dans la biodisponibilité des contaminants 

présents dans les sols. En effet, le pH détermine l’adsorption et la désorption des contaminants 

dans les sols et la solubilité des métaux (Wang et al., 2020). De manière générale, la 

biodisponibilité et la mobilité des métaux dans les sols diminuent à mesure que le pH augmente. 

C’est-à-dire, les métaux sont plus facilement absorbés par les plantes dans des conditions de pH 

acides (réduction) qu’alcalines (oxydation) (Grzegórska et al., 2020). 

Par ailleurs, le pH exerce également une influence sur la disponibilité de nutriments et la 

croissance des plantes (Wang et al., 2020). 

- Matière organique : la présence de matières organiques dans les sols à un double impact 

sur la phytoremédiation. D’un côté, la matière organique va influencer la mobilité des 

contaminants dans les sols (Yadav et al., 2018). En effet, pour les éléments traces, la matière 

organique favorise la biodisponibilité de ces éléments pour les plants, car elle augmente la 

capacité de rétention du sol (Antoniadis et al., 2017; Yadav et al., 2018). Dans le cas des 

composés organiques, les effets seraient les contraires. Par exemple, les hydrocarbures 

pétroliers, les HAP ou les BPC créent de fortes liaisons avec la matière organique, ce qui réduit 

leur disponibilité pour les plantes (Gabriele et al., 2021; Hajabbasi, 2016; Munawar et al., 2021). 

De l’autre côté, la présence de matière organique dans les sols améliore les conditions de 

croissance des espèces végétales pouvant les rendre plus tolérantes à la présence de 

contaminants dans les sols et favorisant les activités physiologiques qui augmentent l’extraction 

des contaminants dans les sols (Antoniadis et al. 2017). 
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- Capacité d’échange cationique (CEC) : la CEC est la mesure de la capacité d’un sol à 

retenir des ions métalliques (Sheoran et al., 2016). La CEC est intimement reliée à la texture du 

sol, car elle augmente quand la proportion d’argile augmente. Ainsi, plus la CEC est grande, 

moins les contaminants métalliques sont biodisponibles (Yadav et al., 2018). 

5.3.2. Les caractéristiques de la contamination :  

L’utilisation des différentes techniques de phytoremédiation est conditionnée par le type de 

contamination et l’état dans laquelle elle est présente dans les sols. Parmi les caractéristiques de 

la contamination les plus contraignantes se trouvent : 

- La distribution verticale de la contamination : pour qu’un système de phytoremédiation 

puisse fonctionner, il est essentiel que la contamination se trouve dans la zone du sol où se 

développe le système racinaire des plantes (Vangronsveld et al., 2009). Ainsi, une contamination 

se trouvant à une profondeur supérieure de celle du système racinaire des espèces choisies pour 

la phytoremédiation, ne pourra pas être traitée (Vangronsveld et al., 2009). 

- La phytotoxicité des contaminants : les sols avec des concentrations très élevées de 

contaminants peuvent constituer un risque pour la croissance ou la survie des plantes. Il est donc 

primordial de s’assurer que les espèces choisies pour la phytoremédiation ont les mécanismes 

nécessaires pour tolérer les concentrations de contaminants présents dans le sol (Yadav et al., 

2018). 

- La nature des contaminants : les contaminants organiques et inorganiques interagissent 

des manières différentes avec le sol et les plantes. Ainsi, en fonction du type des contaminants 

présents dans le sol, certaines techniques de phytoremédiation seront plus efficaces que 

d’autres. C’est le cas de la phytoextraction pour les métaux ou de la phytodégradation pour les 

composés organiques (Tak et Zuber, 2023). 

- L’âge de la contamination : le comportement des contaminants dans les sols peut varier 

à travers du temps. Cela concerne grandement les contaminants organiques, dont leur 

biodisponibilité à tendance à diminuer avec le temps en raison des liens de plus en plus forts qui 

se forment avec les particules du sol et de la matière organique (Vergani et al. 2017; Alagic et al., 

2016). 
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5.3.3. Les caractéristiques du site et les conditions climatiques :  

Les caractéristiques du terrain contaminé et le climat de la région vont également avoir un impact 

sur les techniques de phytoremédiation. 

- Les caractéristiques de la surface du terrain : la mise en place d’un système de 

phytoremédiation nécessite d’une surface assez grande et accessible pour permettre 

l’établissement des espèces végétales et la réalisation des travaux d’entretien et suivi des 

plantations (ITRC, 2009). Ainsi, si la contamination est très concentrée sur une superficie retreinte 

ou avec des problèmes d’accessibilité, la viabilité du projet pourrait être limitée. 

- Les conditions climatiques : les conditions climatiques ont un impact significatif sur les 

projets de phytoremédiation. La température, le vent et le régime de précipitations ont une 

influence sur les taux d’humidité dans le sol et dans l’air ambiant, sur le taux d’évapotranspiration 

des plantes, sur la disponibilité d’eau, sur la croissance et le métabolisme des plantes, etc. (Yadav 

et al., 2018; ITRC, 2009). Tout cela a un impact sur les processus de dégradation naturel des 

contaminants dans les sols, sur la biodisponibilité des contaminants et sur la capacité des plantes 

de dégrader ou extraire les contaminants des sols (ITRC, 2009, Robichaud, et al., 2019). 

Par ailleurs, les conditions climatiques déterminent également les périodes d’activité et de 

dormance des plantes. Dans les régions tempérées, les périodes d’activité sont plus courtes, et 

par conséquent, la performance de la phytoremédiation peut être inférieure à celle dans des 

climats plus chauds (Dzantor et Beauchamp, 2002). Lors de la planification des projets de 

phytoremédiation, il est indispensable de prioriser des espèces qui puissent tolérer les conditions 

climatiques spécifiques du site et maximiser la période d’extraction ou dégradation de 

contaminants par les plantes (Zhang et al. 2010). 

5.3.4. Le contexte social et règlementaire : 

Outre les facteurs techniques présentés précédemment, les composants social et règlementaire 

jouent un rôle essentiel dans l’utilisation des techniques de phytoremédiation.  

- L’acceptabilité sociale des projets :  l’implication des différentes parties prenantes dans 

les projets de phytoremédiation est un élément indispensable pour le succès des projets (Cundy 

et al., 2015). De manière générale, les projets de phytoremédiation profitent d’une bonne 

acceptabilité de la part du public, car il s’agit des technologies vertes qui rendent des services 

écosystémiques à la communauté (Heather et al., 2013). Cependant, certains aspects de la 
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phytoremédiation, comme la durée des traitements ou la perception d’incertitude autour 

l’efficacité des techniques, deviennent des freins à son utilisation parmi les gestionnaires de 

terrains contaminés (Cundy et al., 2013). Par ailleurs, il semble avoir également une réticence 

parmi les professionnels de la décontamination des sols à utiliser ces technologies malgré les 

données scientifiques prouvant son efficacité (Montpetit et Lachapelle, 2017). 

- La règlementation relative à la gestion de la biomasse : plusieurs méthodes de gestion de 

la biomasse contaminée récoltée lors des projets de phytoextraction tels que l’incinération, la 

pyrolyse, le compostage, l’enfouissement ou l’utilisation de la biomasse comme biocombustible 

sont disponibles (Burges et al., 2017; Vocciante et al., 2019). Cependant, ces utilisations vont 

être conditionnées par les concentrations des contaminants présents dans la biomasse récoltée, 

car elle pourrait être considérée comme une matière dangereuse au sens des lois et des 

règlements existants dans les régions où les projets de phytoremédiation ont lieu (ITRC, 2009).    

- L’utilisation de seuils de concentration totale de contaminants comme objectifs de 

décontamination :   les critères utilisés pour déterminer la contamination acceptable sur un terrain 

donné sont souvent associés aux concentrations totales des contaminants dans les sols. Cette 

approche, qui permet une gestion plus facile de la réhabilitation de terrains contaminés, peut 

néanmoins nuire à l’utilisation de la phytoremédiation (Cundy et al., 2013). Des approches 

centrées sur l’analyse de risques pour chaque terrain en particulier, pourraient encourager et 

rendre plus accessible l’utilisation des techniques de phytoremédiation (Cundy et al., 2013). 

6. La gestion de la contamination au Québec 

6.1. Portrait de la gestion québécoise des terrains contaminés 

Comme de nombreux pays, le Canada et la province du Québec sont fortement affectés par les 

problèmes de contamination des sols. En date du 27 mai 2023, un total de 11 907 dossiers étaient 

inscrits au répertoire de terrains contaminés géré par le ministère de l’Environnement, de la Lutte 

contre les Changements Climatiques, la Faune et les Parcs du Québec (MELCCFP, s.d. a). Ce 

répertoire compile les terrains de la province dont les niveaux de contamination des sols et/ou 

des eaux souterraines dépassent les seuils établis par la règlementation. Le répertoire garde 

l’historique des terrains contaminés même après leur réhabilitation. Toutefois, parmi l’ensemble 

de terrains inscrits dans le répertoire, 4 753 terrains n’auraient pas encore été réhabilités 

(MELCCFP, s.d. a). 
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Selon le Bilan sur la gestion des terrains contaminés publié en avril 2013, entre les années 1980 

et 2010, en moyen plus de 340 nouveaux dossiers ont été inscrits à chaque année dans le 

répertoire (Hébert et Bernard, 2013).  Les régions administratives qui concentrent le plus grand 

nombre de terrains contaminés sont Montréal et Montérégie (Hébert et Bernard, 2013).   

Par ailleurs, les principaux polluants retrouvés dans les sols québécois par ordre de fréquence 

sont : les hydrocarbures pétroliers C10 à C50; les HAM; les métaux et les métalloïdes et les HAP 

(Hébert et Bernard, 2013). Dans une moindre mesure, des acides, des bases, des solvants, des 

produits pétroliers, des BPC et d’autres composés inorganiques et organiques sont également 

retrouvés sous certains sites (Hébert et Bernard, 2013).  

6.2. La règlementation sur la gestion des terrains contaminés 

Les premières actions du gouvernement provincial concernant la gestion de sols contaminés ont 

été entreprises en 1984 avec la publication du premier inventaire des lieux d’élimination de 

déchets dangereux au Québec suivi d’une campagne de caractérisation et réhabilitation de ces 

sites (Beaulieu, 2021). À partir de ce moment, plusieurs lois, règlements et politiques seront 

développés et/ou modifiés pour faire face à l’enjeu de la qualité des sols et des eaux souterraines.  

Les principaux textes législatifs relatifs à la gestion de sols contaminés au Québec sont les 

suivants : 

6.2.1. Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) : 

Publiée initialement en 1972, la loi a été modifiée à plusieurs reprises pour intégrer la gestion et 

la réhabilitation des terrains contaminés. Dans sa configuration actuelle, le chapitre IV du titre I 

sur les responsabilités en matière de protection de l’environnement inclut une section (section IV) 

sur la protection et la réhabilitation de terrains (MELCCFP, s.d. b). Cette section établit, entre 

outres, les pouvoirs du ministre pour garantir la protection de l’environnement et la qualité de la 

gestion des sols contaminés.  Par ailleurs, elle impose certaines obligations aux propriétaires ou 

gardiens des terrains affectés par la pollution ainsi qu’aux entreprises qui réalisent des activités 

désignées par règlement ou qui désirent changer la catégorie d’usage du sol (MELCCFP, s.d. b). 

6.2.2. Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) : 

Adopté en 2003, il définit les valeurs limites des concentrations dans les sols d’un groupe 

important de contaminants en fonction des usages permis sur les terrains (annexes I et II du 

règlement) ainsi que les catégories d’activités industrielles et commerciales visées par le 
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règlement (annexes III et IV). Des exigences concernant la qualité des eaux souterraines sont 

également prescrites dans le règlement (MELCCFP, s.d. b). 

De plus, le règlement inclut le pouvoir du ministre d’ordonner des travaux de caractérisation et 

réhabilitation aux propriétaires d’un terrain et les droits des futurs acquéreurs et utilisateurs de 

terrains situés dans des zones mixtes (MELCCFP, s.d. b). Par ailleurs, depuis 2019 le règlement 

modifiant le RPRT encadre les projets de valorisation de sols faiblement contaminés (avec des 

concentrations inférieures à l’annexe I du règlement (MELCCFP, s.d. b). 

6.2.3. Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés - Plan d’action 

2017-2021 : 

Axée sur la protection de l’environnement et la revitalisation durable du territoire, la politique 

propose les quatre stratégies suivantes, accompagnées de 21 actions concrètes, afin d’améliorer 

la gestion des sols contaminés au Québec : prévenir la contamination des sols et des eaux 

souterraines; contrer la propagation de la contamination des sols et des eaux souterraines; 

assurer la réhabilitation des terrains contaminés; et favoriser la valorisation des sols excavés et 

le développement des technologies vertes (MELCCFP, s.d. c ). Cette nouvelle version de 2017 

constitue une révision de la politique initialement proposée en 1998 (Beaulieu, 2021). 

6.2.4. Guide d’intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés : 

Ce guide présente les aspects techniques de la politique de protection des sols et de réhabilitation 

des terrains contaminés tels que : les critères génériques pour les sols et les eaux souterraines; 

la grille de gestion des sols excavés; la gestion sécuritaire des sols présentant des teneurs de 

fond naturelles élevées; la gestion des remblais de sols mélangés à des matières résiduelles; la 

gestion des matières résiduelles excavées et la gestion sécuritaire des résidus miniers excavés 

lors des travaux de réhabilitation; la procédure d’analyse de risque pour réhabiliter un terrain 

contaminé; la procédure d’intervention pour les eaux souterraines; et la grille de gestion des eaux 

pompées du terrain lors des travaux de réhabilitation (Beaulieu, 2021). 

Le guide d’intervention inclut les critères génériques pour les sols, soit les concentrations des 

contaminants permises sur un terrain en fonction de son usage.  Les trois critères sont les 

suivants : 
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- Critère A : correspond aux teneurs de fond naturelles pour les paramètres inorganiques 

et à la limite de quantification de la méthode analytique pour les paramètres organiques ou pour 

tout autre paramètre ne se trouvant pas de manière naturelle dans les sols (Beaulieu, 2021). 

En ce qui concerne les teneurs de fond naturelles pour les métaux, elles ont été établies 

statistiquement pour cinq provinces géologiques du Québec, soit les provinces des Basses-

Terres du Saint-Laurent, de Grenville, du Supérieur, des Appalaches et de la Fosse du Labrador 

(Beaulieu, 2021). 

- Critère B : équivalent aux valeurs limites de l’annexe I du RPRT, le critère B correspond 

« à la limite maximale acceptable pour des terrains résidentiels, du premier mètre sous les aires 

de jeu des parcs municipaux et des terrains où se déroulent certains usages institutionnels 

sensibles, tels que les établissements d’enseignement primaire ou secondaire, les centres de 

formation professionnelle (si la clientèle complète ou partielle est la même que celle d’une école 

secondaire), les centres de la petite enfance (CPE), les garderies, les centres hospitaliers, les 

centres d’hébergement et de soin de longue durée (CHSLD), les centres de réadaptation, les 

centres de protection de l’enfance ou de la jeunesse et les établissements de détention » 

(Beaulieu, 2021, p. 221). 

- Critère C : équivalent aux valeurs limites de l’annexe II du RPRT, ce critère correspond à 

la « limite maximale acceptable pour des terrains industriels, commerciaux, institutionnels (sauf 

ceux supportant ou destinés à supporter des usages sensibles), récréatifs (pistes cyclables et 

parcs municipaux, sauf le premier mètre des aires de jeu), de même que pour les terrains formant 

ou destinés à former l’assiette d’une chaussée ou d’un trottoir en bordure de celle-ci » (Beaulieu, 

2021, p. 221). 

6.2.5. Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC) :  

Depuis 2001, ce règlement encadre l’aménagement, l’exploitation, la fermeture et le suivi post-

fermeture des lieux d’enfouissement de sols contaminés (MELCCFP, s.d. b). Il établit dans son 

annexe I, les valeurs limites des concentrations des contaminants dans les sols à enfouir et il 

interdit l’enfouissement sans traitement préalable de sols fortement contaminés (MELCCFP, s.d. 

b). 
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6.2.6. Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés (RSCTSC): 

Ce règlement a pour objectif la prévention de la pollution associée à la gestion des sols 

contaminés excavés (MELCCFP, s.d. b). Pour ce faire, il établit les obligations des responsables 

des excavations, les conditions exigibles aux centres de transfert de sols et les conditions 

applicables pour le stockage temporaire de sols contaminés hors site (MELCCFP, s.d. b). Il exige 

également la valorisation des sols entreposés dans des lieux de stockage temporaire ainsi que 

le réacheminement des sols déposés dans des centres de transfert vers des lieux de traitement 

(MELCCFP, s.d. b). Comme dans le cas du RPRT, le RSCTSC a été modifié en 2019 afin 

d’encadrer les projets de valorisation de sols faiblement contaminés (MELCCFP, s.d. b). 

6.2.7. Règlement concernant la traçabilité des sols contaminés excavés (RCTSCE) :  

En vigueur depuis 2021, il établit un système gouvernemental de suivi des déplacements des 

sols contaminés depuis l’origine jusqu’à leur destination finale afin d’assurer le traitement adéquat 

des sols contaminés excavés et éviter la contamination associée aux pratiques illégales de 

gestion (MELCCFP, s.d. b). 

Le cadre règlementaire existant joue un rôle essentiel dans le contrôle de la gestion des sols 

contaminés au Québec. Toutefois, il semble moins efficace dans la promotion de techniques de 

réhabilitation alternatives à l’excavation avec traitement ex situ ou à l’enfouissement. À titre 

d’exemple, selon le Bilan final du plan d’action 2017-2021 de la Politique de protection des sols 

et de réhabilitation des terrains contaminés, pendant cette période uniquement 53 terrains ont été 

décontaminés à l’aide d’une technologie in situ (Rochefort, 2022), soit 24 moins que pour la 

période 2003-2010 (Hébert et Bernard, 2013). À noter que parmi les 77 terrains réhabilités au 

moyen d’une technique in situ entre 2003 et 2010, seulement un terrain a fait recours aux 

phytotechnologies (Hébert et Bernard, 2013).  

7. Les outils d’aide à la décision et à la planification de projets 
de réhabilitation de terrains contaminés 

La décontamination de sols et des eaux souterraines exige des connaissances très spécifiques 

du site à l’étude afin de pouvoir sélectionner les méthodes qui offriront les meilleurs résultats 

parmi le grand éventail des techniques disponibles (Bert et al. 2017). Afin de faciliter la prise de 

décision à l’heure de choisir les méthodes de réhabilitation adéquates à chaque situation, 

plusieurs outils d’aide à la décision ont vu le jour au cours de dernières années. Les outils d’aide 
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à la décision peuvent être définis comme des systèmes interactifs, flexibles et adaptables conçus 

pour soutenir la résolution d’un problème de gestion stratégique complexe et faciliter ainsi la prise 

de décisions (Matthies et al., 2007; Pechanec et al., 2015). Bien que ces outils ont une croissante 

popularité, il est important de souligner qu’ils ont été conçus pour orienter et soutenir la prise de 

décisions et non comme outils décisionnels en tant tel (Bert et al., 2017). 

Les outils d’aide à la décision peuvent se présenter sous différentes formes (arbres décisionnels, 

matrices décisionnelles, analyses multicritères, etc.), et peuvent avoir un niveau de détail 

variable. En ce qui concerne la réhabilitation de terrains contaminés, on retrouve des outils 

centrés uniquement sur l’aspect technique de la réhabilitation et des outils qui intègrent 

également les possibles bénéfices ou impacts des méthodes de réhabilitation sur le plan 

économique, environnemental et social. 

Plusieurs outils d’aide à la décision pour la réhabilitation de terrains contaminés sont actuellement 

disponibles. À titre d’exemple, quatre outils sont présentés dans les paragraphes suivants : 

7.1. Le Guide d’orientation pour la sélection de technologies de décontamination (GOST)   

Ce guide, développé par les Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) en 

collaboration avec le Conseil national de recherche Canada (CNRC), permet de déterminer les 

technologies applicables à un terrain particulier (Gouvernement du Canada, s. d.). Les usagers 

(tout public) doivent répondre à un questionnaire à travers lequel ils doivent fournir des 

informations concernant le type de contamination, les propriétés de la matrice contaminée et les 

préférences du propriétaire du terrain concernant la durée et le lieu de traitement (remédiation in 

situ ou ex situ). Après le questionnaire, un catalogue des techniques compatibles avec le terrain 

décrit est fourni. Par ailleurs des fiches descriptives de chaque technologie ont été élaborées et 

un outil de comparaison des technologies est également disponible (Gouvernement du Canada, 

s. d.). 

L’outil contient des informations très détaillées des différentes technologies disponibles, ce qui 

permet de se familiariser avec les concepts associés à la réhabilitation de terrains contaminés. 

Le niveau de détail des informations demandées est sommaire et l’outil ne tient pas 

nécessairement compte toutes les particularités du site, mais il donne un aperçu des méthodes 

de réhabilitation qui pourraient être utilisées sur un terrain. L’outil se base exclusivement sur la 

viabilité technique des méthodes de réhabilitation.  Un outil complémentaire pour évaluer l’impact 
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du projet de réhabilitation choisi sur le contexte environnemental, social et économique du site è 

l’étude a également été développée par les SPAC.  

7.2. SelecDEPOL 

L’agence française de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) et le bureau de 

recherches géologiques et minières français (BRGM) ont également développé un outil interactif 

accessible au public pour la présélection des techniques de remédiation des sols et des eaux 

souterraines contaminés.  La présélection est basée sur quatre critères, soient le type de 

contaminant, la matrice contaminée, la profondeur de la contamination (zone vadose ou saturée) 

et la perméabilité du sol, si connue (ADEME, s. d.).  Une fois les critères sélectionnés, l’outil 

présente une liste de technologies applicables avec une description de chaque technologie et du 

processus d’implantation. L’outil inclus également de ressources complémentaires telles que des 

tableaux comparatifs des techniques en fonction de la perméabilité et du type de sol, des coûts, 

de la maturité de la technologie et d’autres paramètres (ADEME, s. d.).  

Comme dans le cas du guide développé par la SCAP, il s’agit d’un outil dont l’objectif est de 

donner à l’usager un premier aperçu des possibles techniques applicables, sans approfondir dans 

les détails du site en particulier. 

7.3. DEcision Support sYstem for the REqualification of contaminated sites (DESYRE) 

Créé par un groupe multidisciplinaire de scientifiques européens, DESYRE est un outil basé sur 

l’utilisation de systèmes d’information géographique (SIG) et conçu pour la sélection des 

méthodes de réhabilitation de grands terrains contaminés ou « megasites » (Carlon et al., 2006). 

À la différence des outils précédents, les groupes d’utilisateurs visés sont les experts et les 

décideurs. Le processus de sélection est formé par six grandes étapes : la caractérisation du site 

et de la contamination, les paramètres socioéconomiques, l’évaluation de risques, l’évaluation 

des technologies applicables, l’analyse des risques résiduels après la remédiation et le module 

final de décision basée sur la comparaison des différents scénarios de réhabilitation résultants 

des analyses précédentes (Carlon et al., 2006). 

7.4. GoldSET 

Des outils d’aide à la décision ont également été développés dans le secteur privé. C’est le cas 

de GoldSET, un outil développé par la compagnie Golder Associates au Canada. L’outil intègre 

l’utilisation d’analyses multicritère et des SIG afin de déterminer les options les plus performantes 
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d’un point de vue environnemental, social, économique et technique (Golder, s. d.). Il a été utilisé 

pour une grande variété des projets incluant la gestion des terrains contaminés fédéraux (Golder, 

s. d.). 

8. La phytoremédiation et les outils d’aide à la décision 

Outre les outils présentés précédemment, des outils d’aide à la décision spécifiques pour 

l’utilisation de certaines technologies ont également été développés dans les dernières années. 

C’est le cas des outils pour l’application des techniques de phytoremédiation. Parmi les objectifs 

principaux associés à la création de ces outils se trouvent la diminution de l’incertitude existante 

autour de la fiabilité et l’efficacité des phytotechnologies et l’encouragement de son utilisation 

quand les conditions du site sont appropriées (Cundy et al., 2015). En effet, malgré les bénéfices 

prouvés de ces technologies, leur utilisation à travers le monde demeure minoritaire (Thijs et al., 

2017). La diffusion des outils d’aide à la décision en phytoremédiation pourrait constituer une 

forme efficace de familiariser les différentes parties impliquées avec ces technologies et 

d’encourager son utilisation. Parmi les outils en phytoremédiation le plus remarquable se trouve 

l’outil développé dans le cadre du programme européen The Greenland Project et les arbres 

décisionnels élaborés par l’équipe des phytotechnologies de The Interstate Tehcnology & 

Regulatory Council (ITRC) aux États-Unis.  

Des efforts pour créer un outil d’aide à la décision en phytoremédiation ont été faits au Québec. 

Toutefois, l’outil n’a pas été retenu en raison de son caractère préliminaire et de son applicabilité 

très limitée (Lapointe-Rioux, 2015). 

8.1. Matrices d’aide à la décision : The Greenland Project 

The Greenland Project (Gentle Remediaiton of Trace Element Contaminated Land) est un projet 

initié en 2010 et subventionné par la Commission européenne dont l’objectif principal était 

d’augmenter les connaissances sur l’efficacité de la phytoremédiation pour l’assainissement des 

sols contaminés par des éléments traces à travers d’expériences de terrain à moyen et long terme 

(Cundy et al., 2015). Ainsi, 16 études de cas reparties en Europe, avec des conditions 

environnementales diverses, ont été développées. En plus de l’acquisition des connaissances 

appliquées, le projet avait également pour objectif le développement d’un document de meilleures 

pratiques pour l’application des techniques de phytoremédiation et d’un outil d’aide à la décision 

afin de promouvoir l’utilisation de la phytoremédiation et d’encourager la participation des 

différentes parties prenantes (Cundy et al., 2015).  
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L’outil du projet Greenland est présenté dans un livre Excel et structuré en trois phases1. La 

première phase inclut une série de définitions reliées aux techniques de phytoremédiation; un 

court questionnaire pour faire une évaluation préliminaire de la viabilité des projets; des exemples 

d’application de la phytoremédiation; et une matrice des contaminants compatibles avec les trois 

options de décontamination proposées, soit la phytoextraction, la phytostabilisation et la 

phytoexclusion (Cundy et al., 2015). 

Le questionnaire préliminaire est composé de huit questions centrées sur les caractéristiques du 

site (extension de la zone contaminée, présence des bâtiments ou des surfaces bitumineuses); 

la profondeur et le niveau de contamination; les usages prévus après la décontamination; le 

temps disponible pour la réhabilitation du terrain; et le contexte règlementaire et économique 

(Puschenreiter et al., 2014).  

La deuxième phase est divisée en trois modules. Le premier module met en valeur le rôle des 

différents acteurs impliqués dans la réalisation des projets d’assainissement doux des sols 

contaminés, décrit les processus d’implications de ces acteurs, présente un système de 

classification des parties prenantes selon leur rôle dans le projet ainsi qu’une liste d’exemples 

concrets d’acteurs (Cundy et al., 2015). 

Le deuxième module met l’accent sur la composante de développement durable des projets de 

phytoremédiation. Dans ce module, les auteurs décrivent comment il est possible à travers la 

phytoremédiation de créer des bénéfices économiques, sociaux et environnementaux autres que 

la décontamination du terrain. Le lecteur est invité à consulter plusieurs initiatives et outils 

externes qui permettent, à travers d’indicateurs ou des matrices d’opportunité, d’identifier et de 

comparer les services et les bénéfices additionnels qui peuvent être générés lors des processus 

de décontamination d’un terrain en fonction de la méthode choisie. En particulier, les auteurs 

mentionnent le projet européen HOMBRE qui promeut la mise en valeur des friches industrielles 

et le forum britannique de réhabilitation et de gestion foncière durables, SuRF-UK (Cundy et al., 

2015). 

Le troisième module de la deuxième phase présente un outil d’estimation de coûts des projets de 

réhabilitation. À partir des informations sur la superficie et des caractéristiques du terrain, le 

niveau de contamination, les espèces végétales à utiliser et la durée du projet prévue, il est 

 
1 L’outil d’aide à la décision du projet Greenland, n’étant plus disponible en ligne, a pu être consulté grâce 
au partage par courriel de la part de M. Andrew Cundy, un des auteurs de l’outil. 
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possible d’obtenir une estimation annuelle des coûts à prévoir pour la mise en place et le 

développement du projet (Cundy et al., 2015). 

La troisième et dernière phase de l’outil aborde les fenêtres opérationnelles. Il s’agit de trois 

matrices permettant d’évaluer l’applicabilité des techniques de phytoextraction, de 

phytostabilisation et de phytoexclusion ou d’immobilisation sur un terrain particulier (Cundy et al., 

2015). 

Afin d’obtenir un diagnostic préliminaire sur la viabilité des trois techniques mentionnées ci-

dessus, il est nécessaire de répondre à un questionnaire à choix multiple composé des cinq 

questions présentées dans la figure ci-dessous : 

 

 Figure 1. Outil d’aide à la décision du projet Greenland. Adaptée de Puschenreiter et al., 2014. 
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Comme indiqué par les auteurs de l’outil, l’objectif des fenêtres opérationnelles n’est pas de 

garantir le succès d’une technique de phytoremédiation sur un terrain concret, mais de mettre en 

évidence le potentiel de viabilité de ces techniques. À ce titre, en fonction de la combinaison des 

réponses choisies, trois résultats sont possibles : 

1. Bon pour y aller (en vert); 

2. Des conseils d'experts et des tests de toxicité des plantes sont recommandés (en orange); 

3. Des conseils d'experts et des tests de toxicité des plantes sont nécessaires (en rouge). 

 La phase trois de l’outil est complétée par une série de conseils techniques reliés au design et 

implantation du projet, au choix des espèces végétales et des amendements, à l’usage sécuritaire 

de la biomasse produite au cours du projet, à l’utilisation d’indicateurs de succès et à 

l’engagement des acteurs impliqués (Cundy et al., 2015). Des exemples d’applications des 

techniques de phytoremédiation sont également inclus. 

8.2. Arbres de décision du Conseil interétatique de la technologie et de la règlementation 
aux États-Unis (ITRC)  

L’équipe des phytotechnologies du Conseil interétatique de la technologie et de la règlementation 

aux États-Unis (ITRC), un regroupement dédié à favoriser l’implantation des techniques 

environnementales innovatrices, a publié en 2009 un document d’orientations techniques et 

règlementaires et d’arbres de décision en matière de phytotechnologies (ITRC, 2009). Ce 

document remplace les versions antérieures publiées en 1999 et 2001 (ITRC, 2009). 

L’objectif du document est d’être une référence de consultation pour les régulateurs et pour les 

praticiens impliqués dans l’implantation de projets de phytoremédiation (ITRC, 2009).  Le 

document est subdivisé en trois blocs :  

Le premier contient une description des phytotechnologies avec des notions de physiologie 

végétale, des mécanismes d’interaction des végétaux avec les contaminants, des possibles 

applications des phytotechnologies et des avantages et des limitations de ces techniques (ITRC, 

2009).   

Le deuxième bloc nommé « Exigences en termes de gestion de projets de phytotechnologies » 

présente les différentes étapes de développement et de gestion d’un projet de phytoremédiation.  

Ainsi, le bloc est composé de six sections : la structure et l’organisation du projet, l’évaluation du 
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terrain, le choix de la méthode de réhabilitation, la conception et l’implantation du projet, 

l’exploitation, l’entretien et la surveillance, et la fermeture du projet (ITRC, 2009). Pour chaque 

étape, les différentes tâches à compléter et les données nécessaires à compiler sont présentées 

en détail. 

Le troisième bloc décrit une série des défis ou de problématiques souvent rencontrés lors de la 

mise en œuvre de projets de phytoremédiation (ITRC, 2009). 

Finalement, le document offre en annexes une série de ressources pour obtenir des informations 

sur les phytotechnologies, sur les espèces végétales par type de contaminant et une liste d’études 

de cas. 

La section consacrée au choix de la méthode de réhabilitation du deuxième bloc inclut quatre 

arbres décisionnels conçus pour évaluer si les phytotechnologies seraient applicables d’un point 

de vue technique sur un terrain contaminé donné. En particulier, le document inclut un arbre de 

décision pour le choix de la méthode d’assainissement, et trois arbres en fonction de la matrice 

affectée, soit un arbre de décision pour les sols ou les sédiments, un arbre pour l’eau souterraine 

et un arbre pour la zone riveraine (ITRC, 2009). 

Préalablement à l’utilisation des arbres décisionnels, le guide propose d’élaborer de façon 

préliminaire une liste d’espèces végétales qui pourraient être utilisées pour décontaminer le 

terrain. De manière générale, il s’agit de déterminer s’il y aurait des espèces, bien déjà existantes 

sur le site ou bien des espèces enregistrées dans les bases de données sur les 

phytotechnologies, qui seraient compatibles avec les conditions du terrain contaminé (ITRC, 

2009).  Cela donne un premier aperçu sur la viabilité des phytotechnologies sur le terrain visé. 

Le premier arbre décisionnel permet d’identifier le type de phytotechnologie applicable sur un 

terrain contaminé à partir d’une série de questions sur les caractéristiques de la contamination et 

les possibles interactions entre les contaminants et les végétaux. Les phytotechnologies 

proposées sont : un couvert végétal herbacé ou arboré pour la décontamination de la matrice 

contaminée (par phytoextraction, phytodégradation ou phytovolatilisation); un couvert végétal 

pour immobiliser les contaminants dans la matrice affectée (par phytostabilisation); une zone 

tampon riverain; un marais filtrant ou une barrière hydraulique arborée (ITRC, 2009).  Cet arbre 

de décision est présenté à la figure 2 ci-dessous. 

En fonction des recommandations obtenues à partir du premier arbre de décision, il sera 

nécessaire d’utiliser un deuxième arbre de décision. En effet, si lors de la sélection des 
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phytotechnologies un couvert végétal arboré ou une barrière hydraulique sont recommandés, il 

sera nécessaire d’utiliser l’arbre décisionnel sur l’eau souterraine. Si ce sont les couverts 

herbacés pour phytoremédiation ou phytostabilisation qui sont recommandés, l’arbre décisionnel 

spécifique pour les sols et les sédiments devra être utilisé. Finalement, si une zone tampon 

riveraine est recommandée, l’arbre décisionnel pour les zones riveraines devra être utilisé. Ces 

arbres incluent des questions plus spécifiques sur les conditions applicables au terrain contaminé 

(ITRC, 2009).  L’arbre de décision pour les sols et les sédiments est présenté à la figure 3. 
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Figure 2. Arbre de décision pour la méthode d’assainissement. Adapté de ITRC, 2009. 
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Figure 3. Arbre de décision pour les sols et les sédiments. Adapté de ITRC, 2009. 
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9. Cas pratique : application d’un outil d’aide à la décision sur 
la phytoremédiation sur un terrain contaminé au Québec 

Comme décrit précédemment, l’utilisation de techniques de phytoremédiation au Québec pour la 

décontamination de sols et de l’eau souterraine est toujours peu répandue.   La divulgation d’outils 

d’aide à la décision spécifiques pour la phytoremédiation comme ceux présentés à la section 8, 

pourrait encourager l’utilisation de la phytoremédiation pour la réhabilitation de terrains 

contaminés.  

Afin d’évaluer le potentiel réel d’utilisation au Québec des outils d’aide à la décision existants, 

l’outil créé par le ITRC a été appliqué sur un terrain contaminé dans la région de Varennes, 

Québec. Cet outil a été choisi, car il présente une structure d’analyse plus complète et il n’est pas 

centré uniquement sur un type de contaminant comme c’est le cas de l’outil du projet Greenland. 

De plus les réponses données par l’outil du projet Greenland sont basées uniquement sur des 

expériences réalisées en Europe et par conséquent, les paramètres considérés pourraient être 

très différents des conditions existantes au Québec. 

Le terrain choisi pour le cas pratique a fait l’objet d’un projet de recherche sur les principales 

contraintes rencontrées lors des premières étapes d’établissement des projets de 

phytoremédiation (Guidi et al., 2012). Les détails du terrain et de l’étude réalisée sont présentés 

à la section 9.1. 

L’objectif du cas pratique est d’évaluer si l’outil proposé par le ITRC permet de déterminer la 

viabilité des projets de phytoremédiation au Québec d’une façon simple, claire et rigoureuse.  Le 

cas pratique est centré sur le volet technique de la phytoremédiation. Ainsi, il a été considéré que 

les contextes économique, social et règlementaire du terrain à l’étude seraient propices à 

l’utilisation de la phytoremédiation. 

Plus spécifiquement, ce cas pratique cherche à répondre aux questions suivantes : 

- Est-ce que l’outil proposé est de facile utilisation? Est-ce qu’une connaissance élevée du 

site à l’étude et des notions scientifiques est requise? 

- Est-ce que l’outil permet une compréhension rapide du potentiel d’utilisation de la 

phytoremédiation? 
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- Est-ce que l’outil tient en considération tous les facteurs ayant un impact sur le succès 

des projets de phytoremédiation? 

- Est-ce que cet outil peut être utilisé pour déterminer le potentiel d’applicabilité des de la 

phytoremédiation au Québec, compte tenu des conditions climatologiques de la région? 

- Est-ce que les diagnostics obtenus par les outils concordent avec les résultats 

préliminaires obtenus sur le terrain? 

9.1. Présentation de l’étude 

L’étude de cas choisi a été réalisée par des chercheurs de l’Institut de recherche en biologie 

végétale du Jardin botanique de Montréal (IRBV). Les informations présentées ci-après 

proviennent de l’article « Establishment techniques to using willow for phytoremediation on a 

former oil refinery in southern Quebec: achievements and constraints » publié en 2012 dans le 

journal Chemistry and Ecology (Guidi et al., 2012). 

Le site à l’étude se localise dans la municipalité de Varennes dans la province du Québec. Le 

terrain était occupé jusqu’à 2008 par une raffinerie de pétrole exploitée par la compagnie 

Petromont and Co. LP. Deux ans après la fermeture du site, un projet de phytoremédiation sur 2 

secteurs du site a été réalisé afin d’évaluer le potentiel de la phytoremédiation dans la 

réhabilitation de sols avec des caractéristiques et des enjeux environnementaux (type de 

contaminant et profondeur) différents (Guidi et al., 2012). En particulier, l’étude évalue le potentiel 

de la phytoremédiation dans les premières étapes du projet, soit après la première période de 

croissance (Guidi et al., 2012).  

Dans le cadre du présent cas pratique, seulement un des deux sites traités dans l’article (site 

GERLED) a été sélectionné pour appliquer l’outil d’aide à la décision. 

9.1.1. Description du site  

Le site sélectionné (site GERLED) occupe une superficie de 0,5 ha. La topographie du terrain est 

généralement plate. Les sols au droit du site seraient composés majoritairement d’argile avec un 

peu de silt et de sable avec une valeur de pH de 7,5 (Guidi et al., 2012).  Aucune description de 

la végétation présente autour du site n’est fournie dans l’étude. Toutefois, le site se localise dans 

le domaine bioclimatique de l’érablière à caryer cordiforme (Morneau, 2021). 
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Selon les données du MELLCFP des normales climatiques du Québec entre 1981 et 2010, la 

température moyenne annuelle dans le secteur du site à l’étude est de 6,6 °C et les précipitations 

totales annuelles sont de l’ordre de 981,2 mm (MELCCFP, s.d. d). Le site se situe dans la zone 

de rusticité 5b (Ressources naturelles Canada, s.d.). 

9.1.2. Enjeux environnementaux du site 

Le site à l’étude fait partie du terrain ayant été occupé par une raffinerie de pétrole jusqu’à l’année 

2008 (Guidi et al., 2012). Les activités industrielles réalisées sur le site ont entrainé une 

contamination des sols en HAP, en BPC et en métaux lourds. La contamination se trouverait 

majoritairement dans les couches superficielles du sol, entre 0 et 60 cm de profondeur (Guidi et 

al., 2012). 

9.1.3. Description des techniques de phytoremédiation utilisées 

Des boutures de deux espèces de saules (Salix sachalinensis 'SX61' et Salix miyabenea 'SX64') 

ont été utilisées pour établir une culture intensive en courte rotation en juin 2008 sur le site à 

l’étude (Guidi et al., 2012). Ce type de culture se caractérise par une haute densité de plantation 

(18 500 boutures par hectare dans le cas de l’étude) et par de cycles courts de récolte de la 

biomasse aérienne (2 à 4 ans).  Les boutures ont été distribuées de manière aléatoire sur 5 

rangées avec un espacement entre boutures de 1,8 x 0,3 m. Au printemps précédant la plantation, 

la couche superficielle du sol a été labourée et traitée avec du Glyphosate.  Un traitement avec 

un engrais composé d’azote et potassium a été appliqué un mois après la plantation (Guidi et al., 

2012). 

Une parcelle de 100 m2 adjacente au terrain à l’étude sans saules, mais soumise aux traitements 

mentionnés ci-dessus, a été utilisé comme parcelle contrôle (Guidi et al., 2012). 

9.1.4. Résultats obtenus 

Plusieurs mesures et analyses ont été réalisées sur les plantes afin d’évaluer leur contenu en 

nutriments, leur production de biomasse et leur mortalité. Par ailleurs, pendant le mois de 

septembre, des échantillons de sols et des plantes ont été analysés afin de déterminer leur teneur 

en métaux et composés organiques (Guidi et al., 2012). Dix échantillons de sols ont été récoltés 

dans quatre parcelles de 20 x 20 m à l’intérieur des rangées de plantation où de hautes 

concentrations de contaminants avaient été identifiées préalablement. Dans chaque parcelle, la 

moitié des échantillons (5) ont été récoltés dans les 30 premiers cm du sol, et l’autre moitié (5) 
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entre 30 et 60 cm. La même quantité d’échantillons a également été récoltée dans la parcelle 

contrôle (Guidi et al., 2012). 

Le tableau 1 ci-dessous présente les valeurs moyennes des résultats obtenus (n = 20) comparés 

aux critères du Guide d’intervention et du RESC.



 

40 
 

Tableau 1. Résultats des analyses chimiques des sols comparés aux critères et règlements applicables. Adapté de Guidi et al., 2012. 

 
  

Critères Profondeur de sols (m) 
0,00-0,30 0,30-0,60 

Paramètre Unités A B C RESC Parcelles 
plantées Parcelles contrôle Parcelles plantées Parcelles 

contrôle 
Métaux                   
Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2 000 10 000 118,0 128,0 111,7 134,0 
Cadmium (Cd) mg/kg 1,5 5 20 100 1,7 2,7 0,9 2,2 
Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 4 000 659,5 1 078,0 361,8 938,0 
Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 2 500 1 380,0 1 800,0 756,1 2 460,0 
Manganèse (Mn) mg/kg 1 000 1 000 2 200 11 000 228,5 416,0 234,0 446,0 
Molybdène (Mo) mg/kg 2,0 10 40 200 1,1 2,0 0,4 3,2 
Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 2 500 42,9 53,8 35,6 56,4 
Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1 500 7 500 386,5 552,0 239,2 470,0 
Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP)                   

Acenaphtene mg/kg 0,1 10 100 100 0,6 1,2 0,5 21,3 
Acenaphtylene mg/kg 0,1 10 100 100 2,0 4,9 1,5 7,0 
Anthracene mg/kg 0,1 10 100 100 18,2 39,6 9,4 26,0 
Benzo(a)anthracene mg/kg 0,1 1 10 34 0,4 1,5 0,3 2,0 
Benzo(a)pyrene mg/kg 0,1 1 10 34 0,3 0,9 0,3 1,2 
Benzo(b+j+k)fluoranthene mg/kg 0,1 1 10 136 0,4 1,7 0,4 1,7 
Benzo(c)phenanthrene mg/kg 0,1 1 10 56 0,1 0,5 0,1 0,7 
Benzo(g,h,i)perylène mg/kg 0,1 1 10 18 0,5 0,9 0,3 0,6 
Chrysène mg/kg 0,1 1 10 34 0,4 0,9 0,3 1,5 
Dibenz(a,h)anthracene mg/kg 0,1 1 10 82 - 0,3 0,0 0,2 
Dibenzo(a,i)pyrene mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - 
Dibenzo(a,h)pyrene mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - 
Dibenzo(a,l)pyrene mg/kg 0,1 1 10 34 - 0,3 - 0,2 
Dimethyl-1,3 naphtalene mg/kg 0,1 1 10 56 0,6 0,7 0,6 25,1 
7,12-Dimethylbenzanthracene mg/kg 0,1 1 10 34 - 0,3 0,0 0,3 
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Critères Profondeur de sols (m) 
0,00-0,30 0,30-0,60 

Paramètre Unités A B C RESC Parcelles 
plantées Parcelles contrôle Parcelles plantées Parcelles 

contrôle 
Fluoranthene mg/kg 0,1 10 100 100 0,5 3,4 0,4 5,4 
Fluorene mg/kg 0,1 10 100 100 0,9 0,7 0,7 18,0 
Indeno(1,2,3-cd)pyrene mg/kg 0,1 1 10 34 0,3 0,7 0,3 0,5 
Methyl-1 naphtalene mg/kg 0,1 1 10 56 0,4 0,6 0,4 34,9 
Methyl-2 naphtalene mg/kg 0,1 1 10 56 0,4 0,7 0,3 30,2 
3-Methylcholanthrene mg/kg 0,1 1 10 150 - - - - 
Naphtalène mg/kg 0,1 5 50 56 0,4 0,5 0,3 15,3 
Phenanthrene mg/kg 0,1 5 50 56 2,6 3,8 2,0 67 
Pyrène mg/kg 0,1 10 100 100 1,3 8,1 0,9 10,2 
2,3,5-Trimethylnaphtalene mg/kg 0,1 1 10 56 0,4 0,7 0,4 11,3 
Biphényles Polichlorés (BPC) mg/kg                 

Sommation des congénères mg/kg 0,2 1 10 50 57 57 31,2 79 
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Concernant les analyses chimiques réalisées dans les tissus végétaux, les auteurs indiquent 

qu’aucune trace de polluants organiques n’a été détectée (Guidi et al., 2012).  Selon eux, cela 

pourrait être dû à un taux élevé de dégradation de certains polluants à l’intérieur de la plante ou 

à l’évapotranspiration. Une autre hypothèse contemplée par les auteurs est que les travaux de 

préparation des sols avant la plantation aient pu contribuer à la dégradation des polluants dans 

les sols (Guidi et al., 2012).   

9.2. Application des arbres du ITRC 

Les résultats de l’utilisation de l’arbre décisionnel pour la méthode d’assainissement sont 

présentés dans les figures 4 à 6. Les hypothèses suivantes ont été tenues en compte : 

- En raison des différents comportements différents des contaminants organiques et 

inorganiques présents sur le terrain à l’étude, ils ont dû être traités séparément dans l’arbre de 

décision pour le choix de la méthode d’assainissement (figures 4 et 5). 

- Certains métaux volatils comme le sélénium, le mercure ou l’arsenic peuvent être 

volatilisés par les plantes (Marques et al., 2009). Toutefois, cette option n’a pas été retenue pour 

les contaminants inorganiques présents sur les sols du site à l’étude (figure 4). 

-  Les arbres décisionnels du ITRC incluent des questions sur la solubilité des 

contaminants. Dans le cas où un contaminant est considéré comme non soluble, la 

phytostabilisation est la seule technique de phytoremédiation envisagée. 

Les BPC et les HAP sont des composés organiques avec une solubilité très faible dans l’eau et 

une grande affinité avec la matière organique et les particules du sol (Munawar et al., 2021, Alagic 

et al., 2016). Il s’agit des composés avec une grande stabilité physique et chimique et un taux de 

dégradation très lent (Munawar et al., 2021; Van Aken et al., 2009; Gaur et al., 2018). Par ailleurs, 

leur biodisponibilité dans les sols diminue avec le temps (Vergani et al. 2017; Alagic et al., 2016). 

Ces caractéristiques limitent la capacité des plantes d’absorption et de translocation de ces 

contaminants, et par conséquent, l’efficacité de la phytoextraction. Malgré cela, certaines études 

mentionnent l’extraction des BPC et des HAP par les plantes (Ficko et al., 2010; Vergani et al., 

2017; Alagic et al., 2016). Par ailleurs, la dégradation des BPC et des HAP par des 

microorganismes dans la rhizosphère a été plus largement prouvée. En effet, plusieurs études 

ont montré une diminution significative des concentrations des BPC et des HAP dans les sols 

végétalisés par rapport aux sols nus (Rohrbacher et St-Arnaud, 2016; Van Aken et al., 2009). 

Landber et Greger, 2022 montrent aussi une diminution importante des BPC et des HAP dans 
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les sols plantés avec Salix viminalis, espèce du même genre que celles utilisées dans l’étude de 

cas. Compte tenu de cela, il a été considéré que les contaminants organiques présents dans le 

sol du site à l’étude sont solubles (figure 5). 

- Plusieurs facteurs tels que la structure chimique des contaminants, le type et la quantité 

des communautés microbiennes et végétales ou les caractéristiques du sol influencent le niveau 

de dégradation des contaminants dans la rhizosphère (Rohrbacher et St-Arnaud, 2016; Haritash 

et Kaushik, 2009; Vergani et al., 2017). Ainsi, il a été considéré que la dégradation des BPC et 

des HAP dans les sols du site serait incomplète, mais que les sous-produits, moins toxiques, 

pourraient être absorbés par les plantes sans compromettre leur survie (figure 5). 

- Les analyses chimiques réalisées par Guidi et al. (2012) deux mois après l’établissement 

de la plantation ne montraient aucune concentration de polluants organiques dans les tissus des 

plantes malgré la diminution des concentrations de BPC et des HAP dans les sols. Compte tenu 

de cela, il a été considéré que les contaminants ne s’accumuleraient pas dans les plantes et que, 

une fois absorbés par la plante, ils seraient soit dégradés, soit volatilisés (figure 5). La viabilité de 

la phytoremédiation pour le site à l’étude serait donc dépendant de la concentration des gaz 

transpirés dans l’air ambiant, ce qui n’a pas été mesuré pour le site à l’étude. 

- Aucune donnée relative à la qualité de l’eau n’est fournie pour le site de l’étude choisie. 

Toutefois, étant donné que la contamination se trouverait majoritairement en surface, il a été 

considéré que ni les eaux de surface ni l’eau souterraine ne seraient affectées par la 

contamination des sols (figure 6). 



 

44 
 

 

 

Figure 4. Application de l’arbre de décision pour la méthode d’assainissement du ITRC sur la 
contamination inorganique présente sur le site à l’étude.  Adapté de ITRC, 2009. 
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Figure 5. Application de l’arbre de décision pour la méthode d’assainissement du ITRC sur la 
contamination organique présente sur le site à l’étude.  Adapté de ITRC, 2009. 
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Figure 6. Application de l’arbre de décision pour les sols et les sédiments du ITRC sur l’ensemble 
de contaminants présents sur le site à l’étude.  Adapté de ITRC, 2009. 
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9.3. Analyse des résultats  

Le document préparé par l’ITRC, dont les arbres décisionnels font partie, a été conçu pour guider 

des régulateurs et des praticiens dans le domaine de la réhabilitation de sites contaminés (ITRC, 

2009). Cette orientation concorde avec le niveau de détail demandé dans les arbres décisionnels. 

En effet, afin de pouvoir utiliser les arbres décisionnels des informations très spécifiques sur le 

site à l’étude, les espèces végétales à utiliser, le comportement des contaminants dans le sol et 

dans les plantes, entre autres, sont requises.  Les utilisateurs doivent alors s’assurer de compiler 

toutes les informations nécessaires sur le site à l’étude lors des phases de caractérisation et 

d’avoir une connaissance accrue sur les contaminants existants sur le site et sur les espèces 

végétales qui pourraient être utilisées. Dans le cadre du présent cas pratique, plusieurs 

hypothèses ont dû être considérées en raison du manque de données disponibles. En 

conséquence, une d’incertitude importante demeure après l’utilisation des arbres décisionnels. 

En particulier, cette incertitude est principalement liée aux processus de dégradation des 

composés organiques et à la possible concentration dans l’air des gaz volatilisés par les plantes 

après l’absorption des contaminants organiques.  

La présence d’une contamination mixte dans les sols entraine aussi des difficultés à l’heure 

d’utiliser les arbres décisionnels. La façon dont l’arbre pour le choix de la méthode 

d’assainissement a été conçu ne permet pas d’analyser ensemble des contaminants avec des 

comportements différents. Ainsi, les contaminants organiques et inorganiques ont dû être traités 

séparément.  Cependant, l’existence d’une contamination mixte pourrait avoir un impact sur le 

comportement des contaminants dans les sols et dans la plante ou sur la capacité des plantes 

pour gérer l’ensemble des contaminants. La contamination mixte est un enjeu global et de 

croissante préoccupation (Mukherjee et al., 2022). La difficulté à intégrer la contamination mixte 

dans les arbres de décision constitue une des principales limitations de l’outil. 

Comme décrit à la section 8, préalablement à l’utilisation des arbres décisionnels, le document 

du ITRC propose un processus de présélection d’espèces végétales qui pourraient être utilisées 

pour la décontamination des terrains. C’est à cette étape que les conditions climatiques, 

hydrogéologiques ou écologiques sont tenues en compte (ITRC, 2009). L’arbre décisionnel pour 

les sols et les sédiments reprend la question des conditions du sol pour la survie des plantes. 

Cependant, les conditions climatiques ne sont pas intégrées dans les arbres décisionnels. Le 

climat joue un rôle décisif dans la viabilité des phytotechnologies. Cela est particulièrement vrai 

pour les régions froides comme le Québec (Courchesne et al., 2017). Il serait donc très pertinent 
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d’intégrer cet élément dans les arbres décisionnels afin d’obtenir un diagnostic plus adapté à la 

région où l’application de la phytoremédiation est prévue et non seulement dans la partie 

descriptive du guide. Par ailleurs, et comme présenté à la section 5.3.1, certaines caractéristiques 

du sol comme la texture, le pH ou la présence de matière organique ont un impact non seulement 

sur l’établissement et le développement des espèces végétales, mais également sur la 

biodisponibilité des contaminants dans les sols. Ces facteurs devraient également être inclus 

dans les arbres décisionnels. 

L’application des arbres de décision sur l’étude choisie a permis d’obtenir un résultat similaire à 

ceux présentés dans l’étude. Les résultats de Guidi et al. 2012, montrent une diminution des 

concentrations des contaminants dans les sols seulement deux mois après la plantation, mais 

une incertitude liée à la dégradation des contaminants organiques est mentionnée par les auteurs 

de l’étude. La phytoremédiation serait donc initialement viable sur le site à l’étude, mais une 

analyse de l’évolution des contaminants sur le long terme avec un suivi des concentrations des 

gaz dans l’air ambiant serait nécessaire pour confirmer les hypothèses utilisées.  

Contrairement aux arbres du IRTC, les matrices de décision de The Greenland Projet présentées 

à la section 8.1 ont été conçues pour impliquer un public plus large dans les processus de 

décision (Cundy et al., 2015). Les matrices présentent un format beaucoup plus simple que celui 

des arbres décisionnels du IRTC, car elles contiennent uniquement cinq questions. Bien que ces 

matrices aient été pensées pour les sites contaminés uniquement par des éléments traces, elles 

sont considérablement plus rapides et faciles d’utilisation que les arbres du IRTC.  

Il est important de souligner que l’objectif des outils d’aide à la décision est principalement 

d’orienter la prise de décision et non de rendre une décision finale. Ces outils seront donc utilisés 

dans les étapes de planification par des parties prenantes qui n’ont pas nécessairement toutes 

les connaissances demandées dans les arbres de décision du IRTC. Même quand il s’agit de 

professionnels travaillant dans le domaine de la réhabilitation de sites contaminés, les 

connaissances botaniques ne font pas nécessairement partie de leurs compétences.  Au défaut 

des éléments mentionnés ci-dessus, les arbres décisionnels du IRTC constituent un outil très 

complet pour l’évaluation de la viabilité de la phytoremédiation. Toutefois, il s’avère un outil 

complexe et peu attrayant pour une utilisation à grande échelle. 
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10. Stratégies d’amélioration des outils d’aide à la décision 
pour impulser l’utilisation de la phytoremédiation au Québec 

Comme Montpetit et Lachapelle, 2017 mentionnent, il existe une certaine réticence parmi les 

professionnels du domaine de la décontamination de sols au Québec à utiliser de nouvelles 

technologies comme les phytotechnologies malgré les évidences scientifiques qui montrent les 

avantages d’utiliser ces technologies sous certaines circonstances. La brèche entre le monde 

scientifique et le professionnel est très grande et il est souvent difficile de briser le statu quo pour 

favoriser l’utilisation des nouvelles technologies (Montpetit et Lachapelle, 2017). 

Des nouvelles stratégies et formes de communication et de transmission de connaissances sont 

donc nécessaires pour encourager l’utilisation de la phytoremédiation au Québec. Les outils 

d’aide à la décision pourraient contribuer positivement au changement de vision des différentes 

parties prenantes dans la décontamination de sols au Québec. Néanmoins, ces outils doivent 

être basés sur des données consolidées recueillies au Québec, ils doivent être accessibles au 

grand public et ils doivent être faciles à utiliser et à comprendre. 

Ce qui est particulièrement intéressant des arbres décisionnels du projet Greenland est que les 

réponses que l’outil donne sont basées sur les résultats d’une série d’études scientifiques 

réalisées sur des terrains contaminés dans différences pays en Europe. Ainsi, l’outil est 

particulièrement adapté pour les pays européens. Une approche similaire pourrait être utilisée au 

Québec. À partir d’une base de données sur des projets réalisés dans la province, un outil d’aide 

à la décision pourrait être créé pour orienter les choix des parties prenantes.  Afin d’alimenter la 

base de données, il est essentiel que des projets de phytoremédiation soient davantage réalisés 

au Québec. L’implication et le soutien des institutions publiques ou privées pour la mise en œuvre 

de projets de phytoremédiation sont essentiels afin d’accumuler un nombre de données suffisant 

pour créer un outil fiable. Quelques initiatives comme celle du banc d’essai en phytoremédiation 

de l’Institut de recherche en biologie végétale (IRBV) avec le soutien de la Ville de Montréal ont 

déjà été réalisées dans la province (Fagoaga et Ramacieri, 2019).  

Il est important de souligner que la base de données doit contenir non seulement un nombre 

élevé d’études, mais également des études avec des conditions environnementales différentes 

et avec la présence de contamination inorganique, organique et mixte afin de représenter la 

réalité qui rencontrent sur le terrain les professionnels en réhabilitation de terrains contaminés 
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En ce qui concerne la présentation de l’outil, le format de questionnaire web utilisé dans le Guide 

d’orientation pour la sélection de technologies de décontamination (GOST) semble très approprié 

et clair. Le GOST est conçu pour tous les types de technologies de décontamination, mais la 

création d’un questionnaire avec la même structure, mais exclusif pour la phytoremédiation et 

basé sur des données québécoises serait la meilleure combinaison. 

Le guide technique produit par l’IRTC contient des informations très pertinentes pour 

l’implantation de projets de phytoremédiation. Toutefois, l’utilisation des arbres décisionnels est 

un peu ardue et ambiguë. L’outil a une orientation très académique, mais qui pourrait décourager 

les praticiens ou le public intéressé par savoir davantage sur la possibilité d’utiliser la 

phytoremédiation sur un terrain donnée. Un format plus adapté aux nouvelles technologies et qui 

donne un résultat clair et plus rapidement serait souhaitable. 

Finalement, pour accélérer l’utilisation de la phytoremédiation face à la préférence pour les 

technologies classiques, il est important de partager les informations sur les phytotechnologies à 

l’extérieur du milieu académique ou scientifique et les rendre accessibles au grand public. Si la 

demande sociale d’utilisation de technologies vertes comme les phytotechnologies augmente, il 

est plus probable qu’un changement dans la sphère professionnelle se produise plus rapidement. 

Par conséquent, la diffusion des outils d’aide à la décision sur la phytoremédiation et des 

informations connexes (fiches descriptives sur chaque technologie, guides d’application, cas 

pratiques, cartes web avec la localisation des projets réalisés, etc.) est un élément clé pour 

impulser la phytoremédiation au Québec. 

11. Conclusion 

La contamination des sols et de l’eau souterraine, une conséquence des activités anthropiques, 

est un enjeu environnemental majeur à travers le monde.  De nombreuses techniques pour la 

réhabilitation de terrains contaminés ont été développées et les cadres règlementaires sont de 

plus en plus exigeants envers les pollueurs. Cependant, les techniques les plus couramment 

utilisées dans la décontamination des sols et de l’eau souterraine ont un impact environnemental 

important en plus d’être souvent couteuses. Dans une perspective de développement durable, 

des techniques basées sur l’utilisation d’organismes vivants ont été développées et testées au 

courant des dernières décennies. Parmi ces technologies se trouve la phytoremédiation, qui 

promeut l’utilisation des plantes pour la réhabilitation de terrains contaminés.  
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Dans la province du Québec, affectée par la problématique des sols contaminés, l’utilisation des 

techniques de phytoremédiation est très peu répandue malgré les évidences scientifiques qui 

montrent l’efficacité de ces techniques. Une des raisons est la préférence d’utilisation de 

techniques classiques de décontamination des sols par les professionnels, techniques auxquelles 

ils sont le plus habitués à utiliser. 

Quelques outils d’aide à la décision ont été créés dans différents pays du monde pour orienter 

les usagers sur les techniques de réhabilitation les plus adéquates pour un terrain donné. De 

plus, des outils spécifiques pour les techniques de phytoremédiation ont été créés pour 

encourager l’utilisation de ces techniques. Ces outils visent à orienter les parties prenantes dans 

la prise de décision sur la viabilité de la phytoremédiation comme technique de réhabilitation. Les 

outils d’aide à la décision sur les techniques de phytoremédiation pourraient constituer un 

instrument puissant pour attirer les différentes parties prenantes vers l’utilisation de la 

phytoremédiation dans la province du Québec. 

Afin de vérifier l’applicabilité des outils d’aide à la décision existants dans la province du Québec, 

un des outils, soit les arbres décisionnels développés par le Conseil interétatique de la 

technologie et de la règlementation aux États-Unis (ITRC), a été appliqué sur un terrain contaminé 

au Québec ayant fait l’objet d’une recherche scientifique. Les résultats de ce cas pratique ont 

soulevé le besoin d’adapter les outils d’aide à la décision aux régions où ils seront utilisés. En 

effet, le contexte climatique, qui a un impact important sur la viabilité des projets de 

phytoremédiation, n’était pas bien intégré dans les arbres décisionnels du ITRC. De plus, bien 

que les outils soient conçus pour orienter la prise de décision et non comme un instrument unique 

de prise de décision, il est très important d’intégrer la problématique de la contamination mixte 

dans les outils d’aide à la décision afin de fournir de recommandations plus proches des situations 

réelles qui seront rencontrées sur le terrain. Finalement, il est primordial que les outils d’aide à la 

décision soient faciles d’utilisation afin de pouvoir être utilisés par le grand public. Le format 

proposé par les arbres du ITRC résulte peu attrayant. Cependant, les formats d’autres outils 

comme celui des Services publics et Approvisionnement Canada ou du projet Greenland sont 

beaucoup plus intuitifs et clairs. 

À la lumière des résultats obtenus dans le cas pratique, la création d’une base de données sur 

des projets de phytoremédiation réalisés dans la province a été proposée. Cette base de données 

servirait à alimenter un outil d’aide à la décision créé spécifiquement pour la province du Québec 

et qui devrait tenir compte des éléments clés qui sont ressortis après le cas pratique. Une fois 
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créé, la divulgation adéquate de cet outil pourrait contribuer à une plus grande utilisation de la 

phytoremédiation au Québec. 
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